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« TEN », c’est quoi ?

Un programme national développé par le MTE, l’OFB et Régions de 
France, décliné au niveau régional

Vise l’engagement des collectivités territoriales infra-départementales (communes 
et EPCI à fiscalité propre) dans la préservation de la biodiversité

Une reconnaissance attribuée pour 3 ans, avec :

 Obligation de résultats pour obtenir une reconduction de sa labellisation

 Suivi/bilan des projets



En Nouvelle-Aquitaine, TEN est un levier 
de mise en oeuvre de la SRB

Depuis 2023, les objectifs de TEN répondent à
ceux de la SRB :

• Des thématiques obligatoires : mobilisation des
publics et thématiques prioritaires (espaces
naturels, TVB, revégétalisation urbaine…)

• Présenter ou s’engager à réaliser une Stratégie
locale pour la biodiversité (SLB) en cours de
reconnaissance

Reconnaissance TEN = labellisation SRB
automatique

« TEN », c’est quoi ?



« TEN », c’est quoi ?

En Nouvelle-Aquitaine, 1 animateur (l’ARB NA) et 2 instances de 
gouvernance:

Un COPIL : composé d’acteurs Etat-Région au niveau régional + Départements 
volontaires. Il joue le rôle d’instance décisionnelle.

Un COTECH : composé des membres du COPIL + têtes de réseau partenaires (FNE 
NA, URCAUE, Chambre régionale d’agriculture, …). Sa mission est de faciliter la mise 
en œuvre opérationnelle du dispositif.

+ Départements volontaires



Pourquoi devenir un TEN?

Pour bénéficier d’un accompagnement d’ingénierie technique et de recherche de 
financement pour le montage et le suivi des projets ;

Rejoindre un réseau et profiter de retours d’expériences d’autres collectivités 
reconnues TEN (via le club des « engagés »);

Monter en compétences sur les sujets liés à la préservation de la biodiversité (p. ex. via 
les ressources bibliographiques diffusées par l’ARB ou les webinaires thématiques 
qu’elle organise) ; 

Valoriser ses politiques environnementales et sensibiliser/communiquer auprès des 
citoyens sur les enjeux locaux liés à la nature ;

Participer directement à la mise en œuvre de la Stratégie Régionale pour la 
Biodiversité dans son territoire.



Au niveau national

Lancé en 2018 : à l’issue de la loi Biodiversité 
de 2016

Lauréats : 

• 492 lauréats sur 14 régions (dont 2 
régions hors métropole)

• Top 3 des régions : Île de France (124), 
Occitanie (77), Provence-Alpes-Côte-
D'azur (53) => depuis 2019

Bilan du dispositif



En Nouvelle-Aquitaine

Lancé depuis 2021 : 39 lauréats sur 52 
candidatures réceptionnées

Portraits des lauréats :

• 29 communes, 9 EPCI à fiscalité propre 
et 1 Pays

• Répartis sur les 3 ex-régions et 12 
départements

170 actions reconnues favorables à la 
biodiversité

Bilan du dispositif



Bilan du dispositif

Des thématiques récurrentes parmi les actions reconnues en Nouvelle-
Aquitaine



Bilan du dispositif

https://www.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr/laureats-ten/

Nombreux exemples consultables sur le site de l’ARB NA…

https://www.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr/laureats-ten/


Bilan du dispositif

Parmi l’offre d’accompagnement:

Des webinaires thématiques

 « Où et comment (ré)aménager une mare favorable à la biodiversité ?

 « Solutions d’adaptation fondées sur la nature (SAFN) »

 « Mobilisation citoyenne autour de la biodiversité »

 « Restauration et renaturation des milieux naturels »

 « Agriculture et biodiversité »



Bilan du dispositif

Parmi l’offre d’accompagnement:

Des webinaires thématiques

Une première journée de rencontre des TEN à Soyaux (16) en 2023



Bilan du dispositif

Parmi l’offre d’accompagnement:

Des webinaires thématiques

Une première journée de rencontre des TEN à Soyaux (16)

Un suivi individualisé afin de faciliter la mise en œuvre des actions (1 
entretien annuel conduit par l’ARB NA)



Comment candidater?



Comment candidater?

Contacter l’ARB NA:

Laure HUGUENARD/Nicolas LIGNIE
Chargés de missions à l’ARB NA

09 80 91 06 46

ten@arb-na.fr

https://www.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr/agir/candidatez-pour-devenir-un-
territoire-engage-pour-la-nature-en-nouvelle-aquitaine/

Rendez-vous sur la page « Territoires engagés pour 
la nature » du site de l’ARB 

mailto:ten@arb-na.fr
https://www.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr/agir/candidatez-pour-devenir-un-territoire-engage-pour-la-nature-en-nouvelle-aquitaine/


MERCI


